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Indemnité compensatoire des congés payés
cumulés

Par Jérémy1305, le 05/10/2023 à 10:23

Bonjour,
Je suis actuellement en recherche active pour changer de travail.
Je m'interroge sur l'indémnité compensatoire de mes congés.
J'ai 48 jour de congés payé sur mon solde restant et 8 acquis depuis le premier 1 juin.
En faite dans ma boite, on a toujours pu accumuler les congés payés d'une années à une
autre.
La question est, si je démissionne, ma boite va t'elle me payer l'intégralité de mon congés
payé soit 56 jours actuellement?
Cordialement

Bonjour,

Merci d'éviter les liens vers des sites concurents.

Par P.M., le 05/10/2023 à 14:07

Bonjour,

Le cas échéant, vous pourriez vous référer à la Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 9 
juillet 2015, 14-10.051, Inédit :

[quote]
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à la salariée une somme à
titre d'indemnité compensatrice de congés payés pour la période du 31 mai 2008 au 31 mai
2009, alors, selon le moyen :1°/ que le droit à congés doit s'exercer chaque année ; que si le
report de ces congés d'une année sur l'autre est possible en cas d'accord des parties, cet
accord, qui ne peut être implicite, ne saurait résulter de la mention d'un report sur un bulletin
de paie, en particulier lorsque le texte conventionnel requiert un tel accord ; qu'aux termes de
l'article 33 de la convention collective nationale du personnel des cabinets médicaux du 14
octobre 1981, les congés payés doivent être pris effectivement avant le 31 décembre de
l'année en cours, sauf accord entre les parties ; que, pour considérer que la salariée pouvait
solliciter un solde de congés de payés, la cour d'appel a retenu qu'il résultait des fiches de

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000030881204/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000030881204/


paie mentionnant un report des congés payés à N-1 que l'employeur avait donné son accord
implicite au report ; qu'en statuant ainsi, elle a violé les articles L. 3141-12 du code du travail,
ensemble L. 3141-11, L. 3141-22, L. 3141-26 et l'article 33 de la convention collective
nationale du personnel des cabinets médicaux du 14 octobre 1981 ;2°/ que l'employeur
soutenait que ces mentions figurant sur les fiches de paie résultaient d'une erreur du service
comptable ; qu'en s'abstenant de se prononcer sur cette erreur, d'où il résultait qu'il n'avait pu
donner son accord au report des congés, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de
procédure civile ;3°/ que ce n'est que lorsque l'employeur a mis le salarié dans l'impossibilité
de prendre des congés qu'il peut prétendre au paiement de sommes à ce titre ; qu' en se
contentant de relever que l'employeur avait proposé à la salariée une autre date de prise de
congés, la cour d'appel a violé les articles L. 3141-12, L. 3141-11, L. 3141-22, L. 3141-26 du
code du travail ;4°/ que l'employeur qui a mis le salarié dans l'impossibilité de prendre des
congés ne peut être condamné qu'au paiement de dommages-intérêts ; qu'en condamnant M.
X... à une indemnité de congés payés, la cour d'appel a violé les articles L. 3141-12 du code
du travail, ensemble L. 3141-11, L. 3141-22, L. 3141-26 du code du travail ;Mais attendu
qu'ayant constaté que si le solde des congés payés litigieux avait été acquis au titre de la
période antérieure à la période de référence en cours à la date de la rupture, il avait toutefois
été reporté sur cette dernière période avec l'accord de l'employeur ainsi qu'en attestait la
mention de ce solde sur les bulletins de paye, la cour d'appel a, par ces seuls motifs,
légalement justifié sa décision ;

[/quote]
La mention sur la feuille de paie des congés payés de la période de référence précédente
vaut donc acceptation par l'employeur de leur report...

Par Marck.ESP, le 05/10/2023 à 18:23

Bienvenue,

Il faudrait d'abord se référer à votre contrat de travail, à votre convention collective et aux
accords d'entreprise applicables pour déterminer les règles spécifiques éventuellement
existantes concernant la prise de congés.

Ensuite, prendre contact avec un représentant du personnel pour obtenir des
éclaircissements et des informations supplémentaires.

Par P.M., le 05/10/2023 à 18:41

Le contrat de travail, la Convention Collective ou un Accord d'entreprise ne peuvent pas
comporter de clause spécifique et cela résulte d'un accord des parties et la Cour de Cassation
a tranché ce genre de problème en considanr que la mention sur la feuille de paie est
suffisante...

Mais s'il y a une Jurisprudence plus adéquate, ce serait intéressant de la communiquer...
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